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Nouvelle année et vœux de M. le Maire : 

Les employés 

communaux, le 

Conseil 

Municipal, les 

Adjoints et M. 

le Maire vous 

présentent leurs 

meilleurs vœux pour 2020. Ils en profitent pour 

vous inviter à une réunion publique afin de vous 

présenter le bilan municipal de 2019 ainsi que les 

perspectives envisagées par le conseil municipal. 

Ce sera aussi l’occasion de partager le verre de 

l’amitié et la galette de Delrose. 

Vous êtes donc cordialement invités à la salle 

des fêtes de la mairie le 24 janvier à 20h00. 

 

Remerciements :  

Nous tenons à remercier tout particulièrement 

Hervé Desfachelle, habitant de 

Rosières, qui a généreusement 

donné un bon coup de main à 

notre employé communal Didier 

pour les travaux de restauration sur le plafond 

de l’église de Rosières. 

 

Un peu d’histoire :  

Connaissez-vous l’histoire de Saint Génebaud, 

patron de la paroisse de Rosières-en-Blois. ? 

Génebaud, fils de saint Celsin, et neveu de saint 

Rémi fut nommé par ce dernier à la tête de 

l'évêché de Laon dont il fut le premier évêque 

au vie siècle. Mais Génebaud était marié. Après 

son ordination, bien qu'ayant eu deux enfants 

alors qu'il était déjà évêque, il souhaita se 

séparer de sa femme pour vivre selon la règle de 

l'église. Il alla avouer sa faute à saint Rémi qui 

l'enferma dans une cellule non loin de l'église 

Saint-Julien à Laon, afin qu'il pratique la 

pénitence, avant de reprendre ses fonctions. 

Son fils Latro lui succéda et fut évêque 

de 550 à 570. 

 

 

Sa vie a été écrite 

par Hincmar de 

Reims. Il est mort 

en 550 et est fêté 

le 5 septembre. 

Plusieurs églises 

lui sont dédiées : 

 L'église 

Saint-

Génebaud 

à Delouze-

Rosières 

 La chapelle 

Saint-Génebaud à Laon. (Saint Génebaud dans 

sa cellule, tapisserie du musée Saint-Rémi de 

Reims). 
 

 

Rénovation de la toiture de la maison, rue de 

Mauvages, à Rosières : 

Cette maison, en arrêté de péril imminent, a été 

rachetée par la commune pour 1€ symbolique, 

selon les vœux du conseil municipal en date du  

1er août 2019.               

L’entreprise Laurent de Rigny Saint Martin a 

entrepris les travaux fin décembre. Ces travaux 

consistent à remplacer la charpente et la toiture 

de cette maison afin de ne pas affaiblir les 

maisons mitoyennes. Ces travaux sont 

subventionnés par les fonds de concours. 
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Photo de classe de l’école de Delouze en 

1936 : 

28 élèves à l’école de Delouze en cette année, 

sous la direction de M. Marcel BERTRAND. Une 

de ces jeunes élèves habite encore le village. 

Essayez de la reconnaître, elle est juste à côté 

de l’instituteur. 

 

Les travaux d’aménagement du terrain face à 

l’ancienne mairie de Rosières ont commencé : 

 
Cet emplacement est destiné à recevoir le 

monument aux morts. Le reste du terrain sera un 

parc paysager. L’entreprise Luporsi est chargée 

des travaux. 

 

Monsieur le Maire, accompagné de J-Luc 

Baraldi, a distribué les colis à nos 11 ainés de la 

commune, âgés de 70 ans et plus. 

 

 

Nouveautés sur le blog : 

Nous avons ouvert une rubrique « annonces en 

ligne » destinée aux habitants qui veulent vendre 

un objet. Cette rubrique a uniquement pour but 

de rapprocher les habitants les uns des autres.  

Le contenu de l’annonce, la transaction sont de la 

seule responsabilité du vendeur et de l’acheteur. 

 

Un imprimé est à remplir 

(disponible sur le blog ou à 

la mairie) et à déposer en 

mairie avec une photo de 

l’objet à vendre. L’annonce 

sera affichée pendant 4 

semaines, après validation 

de la mairie. 

 

 

Résultats de l’enquête publique concernant le 

projet d’assainissement : 

L’enquête s’est déroulée du jeudi 7 nov au lundi 

25 nov. Elle a été conduite selon les modalités 

fixées par l’arrêté N°2019/9. Considérant que 

les pièces qui composaient le dossier, les 

conditions d’enquête, l’affichage préalable  tout 

au long de l’enquête publique, l’information faite 

auprès de la population,  le commissaire 

enquêteur a émis un avis favorable et sans 

réserve au plan de zonage d’assainissement de la 

commune. 

Cet avis est assorti de 2 recommandations : 

1. Opportunité d’attendre les financements 

avant de réaliser les travaux 

2. D’examiner avec bienveillance la demande 

de raccordement à ses frais d’un 

particulier. 

Le dossier complet est disponible en mairie. 

 

Perdu-trouvé : 

Un trousseau de clés a été trouvé 

Grande Rue à Delouze. Il est 

disponible à la mairie.  

 

 

Rappel : Photocopies 

Les photocopies 

(dans une limite 

raisonnable) à la 

mairie sont 

faites en 

échange de 

timbre(s). Merci 

de vous en 

rappeler. 


